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EDITO, 
REVE UTOPIQUE OU REALITE PROMETTEUSE 
 
Voici la rentrée de septembre et je ne peux que constater, non sans 
plaisir, que la Loi du 11 février 2005 commence à se mettre en 
application. 
 
En effet, les Maisons Départementales des Personnes Handicapées sont 
à peu près toutes mises en place et les services fonctionnent petit 
à petit. Ce n’est pas encore la panacée, car beaucoup 
d’interrogations subsistent par rapport au ralliement dans celles-ci 
des personnels de l’Etat, la Cotorep et la DDASS, mais les 
Commissions des Droits à l’Autonomie des Personnes Handicapées, sous 
le contrôle des commissions exécutives, délibèrent sur des dossiers, 
accumulés certes car il y a beaucoup de retard à rattraper, et 
s’entendent à régulariser beaucoup de cas en attente. 
Les arrêtés sur les Etablissements Recevant du Public et sur le 
Cadre Bâti sont parus et nous allons pouvoir avancer dans ce domaine 
très important pour l’accessibilité et sur le logement des personnes 
à besoins spécifiques quel que soit leur handicap. 
 



 

 

L’intégration scolaire en milieu ordinaire des enfants handicapés 
s'initie, avec quelques exceptions pour lesquelles nous devons 
apporter toute notre vigilance. 
 
La mise en place de réseaux de bus en milieu urbain et de lignes 
d’autocars départementaux et régionaux, adaptés, apportent un 
frémissement que nous devons saluer sans faire de nombrilisme car il 
y a encore beaucoup de points à régler, notamment la mise en 
accessibilité des arrêts pour la prise en charge de la personne 
handicapée en ville et en rural. De plus, la formation des 
chauffeurs doit encore se généraliser pour chaque délégataire de 
service et l’accessibilité des accès devra être prise en compte par 
les autorités organisatrices des transports. Je rappelle que tout 
matériel roulant, renouvelé ou acquis, doit être accessible. Dans un 
délai de dix ans à compter de la publication de la loi, les services 
de transports collectifs devront être accessibles. Car il y a dans 
cette loi des délais impératifs à respecter et qu’en cas 
d’impossibilité technique avérée de mise en accessibilité, 
l’autorité organisatrice de transports publics doit mettre en place 
et financer, dans un délai de trois ans, des moyens de substitutions 
dont le coût pour les personnes bénéficiaires ne doit pas être 
supérieur à celui du transport public. De plus l’ensemble des 
réseaux de transport doit faire l’objet, dans le même délai de trois 
ans, de l’élaboration d’un schéma directeur d’accessibilité fixant 
la programmation et définissant les modalités pour y parvenir.  
 
D’autre part, une procédure de dépôt de plainte en matière 
d’obstacles à la libre circulation des personnes à mobilité réduite 
est instaurée par l’autorité organisatrice de transports publics.  
Pour l’emploi des personnes handicapées, l’obligation est faite aux 
employeurs publics de respecter le quota de 6% de travailleurs comme 
dans le privé, sous peine d’amende. Je regrette la disparition des 
catégories pour la qualité de travailleur handicapé. Désormais, le 
quota de 6 % se calculera sur le nombre de personnes handicapées 
embauchées, et cela risque de pénaliser les personnes lourdement 
handicapées. 
 
De plus, nous constatons la mise en place des commissions communales 
ou intercommunale, dans les communes de 5000 habitants et plus, pour 
l’accessibilité des personnes handicapées. 
Enfin nous nous devons de rester attentifs et vigilants en tant 
qu’association militante afin que ces prescriptions soient bien 
respectées, car je considère que les collectivités peuvent et 
doivent s’adapter pour accueillir les différences. 
Je terminerai mon propos en citant le philosophe latin SENEQUE «Ce 
n’est pas parce que les choses sont difficiles que nous 
n’entreprenons pas, c’est parce que nous n’entreprenons pas que les 
choses sont difficiles». 
Joël SOLARI 
 
 
Echos de l'assemblée générale, 
Réunis à Mérignac le samedi 24 juin 2006, les adhérents du GIHP 
Aquitaine ont pu prendre connaissance des activités de 2005 et des 
projets de l'association. Une large part a été faite aux efforts de 
ses administrateurs, ses bénévoles et ses professionnels pour 



 

 

l'équilibrage des comptes, la reconstitution des fonds propres et la 
stabilisation de la trésorerie. Sans les créances des fonds 
européens dont le versement est partout en retard, nous atteignons 
l'équilibre. La pérennisation de nos services au travers de leur 
changement de statut (SAMSAH) ainsi que la mise en place de 
nouvelles activités (Service Conseil en Accessibilité) permettent 
enfin des perspectives plus sereines. 
Le conseil d'administration accueille avec plaisir deux nouveaux 
membres, Thina Charabidzé et Patrick Treins. 
 
Composition du nouveau Bureau 
Président d'Honneur: Roland ROUX 
Président: Joël SOLARI 
Vice-président: Christian ARNAUDIN 
Trésorier: Alain MOUSSET 
Trésorier Adjoint: Francis CARDIN 
Secrétaire Générale: Dominique HELGORSKY 
Secrétaire Adjointe: Thina CHARABIDZE 
 
 
MDPH News, 
La Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Gironde 
connaît des débuts difficiles. Nous évoquions déjà son retard de 
fonctionnement dans notre précédent Filopathe. 
 
ACCOUCHEMENT AUX FORCEPS 
La Commission des Droits et de l'Autonomie (CDA), aurait dû se 
réunir le 28 mars pour commencer à statuer sur les droits et les 
prestations des personnes handicapées. La MDPH est une sorte de pot 
commun où chacun, le département, l'État, l'Éducation Nationale etc. 
doivent mettre des moyens de fonctionnement en matériel et... en 
personnel! L'État n'ayant pas fourni les personnels prévus (la loi 
avait laissé le choix aux agents publics de muter, beaucoup ont 
refusé et rien n'avait été anticipé), le Conseil Général a considéré 
que la MDPH n'avait pas les moyens de fonctionner ni à court ni à 
long terme, il a pris acte et, le 27 mars, il a décidé d'annuler la 
première CDA. 
 
Et nous, nous avons fait les frais d'un bras de fer inutile pendant 
trois mois! Vos associations (AFM, APF, GEIST 21, GIHP Aquitaine et 
ADAPEI, AGIMC, IRSA, Rénovation) ont inondé de courriers recommandés 
(jusqu'au président de la république), ont multiplié les relances 
téléphoniques et les rendez-vous à l'arrachée, ont subi comme vous 
les angoisses quant à la continuité des anciens dispositifs. Et, 
finalement, l'État a fini par s'engager sur les embauches et la CDA 
s'est réuni pour la première fois le jeudi 22 juin 2006! 
 
LES PREMIERES DECISIONS 
Depuis lors, elle se tient une fois par mois. Présidée par M. 
Garandeau, vice-président du Conseil Général toujours présent, elle 
a commencé d'attribuer les prestations, les cartes, de prendre les 
décisions d'orientation et les reconnaissances de travailleur 
handicapé... Le matin, elle se divise en trois sous-groupes pour 
recevoir les personnes qui ont demandé à être entendues. L'ambiance 
y est bonne, la parole et les débats y sont bien accueillis même si 
le temps vient souvent à manquer. 



 

 

On se souviendra avec émotion de la première décision d'attribution 
de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) pour un besoin 
d'aides humaines de 24 heures par jour, un progrès attendu si 
longtemps pour les personnes très lourdement handicapées désirant 
vivre à domicile. 
Cependant, des lacunes commencent à apparaître: la PCH est attribuée 
pour un certain nombre d'heures d'aide humaine, la somme donnée 
n'est pas suffisante à les rémunérer; certains besoins ne sont pas 
comptabilisés dans la PCH, cela aboutit parfois à proposer à la 
personne une PCH inférieure à son ancienne allocation 
compensatrice...  Des correctifs devront être apportés à la loi, les 
associations nationales sont déjà sur la brèche. 
 
Ici, en Gironde, des gros soucis immédiats persistent: le fonds 
départemental de compensation n'est toujours pas mis en place et, 
sans ce complément, la compensation reste partielle, en particulier 
pour la prise en charge des aides techniques. Le lieu unique de la 
MDPH pour les trois années à venir vient d'être choisi, Immeuble le 
Phénix, place Ravezies, mais les incertitudes quant à l'insuffisance 
de personnel demeurent... 
 
Nul doute qu'il va nous falloir encore beaucoup d'obstination et de 
persévérance et, en la matière, nous pouvons compter sur la 
directrice de la MDPH qui n'en manque pas. 
 
Et nous devons compter sur nous-mêmes... Faites remonter au GIHP 
Aquitaine votre expérience et vos aspirations sur la MDPH de la 
Gironde, au 05 56 12 39 39. 
A suivre... 
Dominique Helgorsky 
 
 
TRANSPORT THERAPEUTIQUE ADAPTE: APPEL A TEMOIGNAGES, 
Aller chez son médecin, chez son kinésithérapeute, en transport 
adapté thérapeutique (pris en charge par la CPAM) est en train de 
devenir difficile. Nos adhérents rapportent, courriers ou 
communications téléphoniques à l'appui, que Transadapt, le principal 
transporteur adapté agréé par la sécurité sociale qui les 
transportait jusque-là, ne veut plus le faire au motif que la prise 
en charge par la CPAM n'est pas suffisante, sur le critère du nombre 
de kilomètres entre le domicile de la personne et le cabinet de son 
médecin… 
 
Vous êtes en fauteuil roulant et vous vous trouvez dans ce cas, 
faites-vous connaître auprès du GIHP au 05 56 12 39 39. 
 
 
TRIBUNE LIBRE 
Solidarité où (t'es où?) 
Depuis 2 ans, le Gouvernement dans le but d'alimenter la CNSA 
(Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie) en faveur des 
personnes âgées et dans une moindre mesure des personnes 
handicapées, a mis en place la Journée Travaillée Gratuitement, ou 
plus simplement appelée aussi «Journée de Solidarité». 
 



 

 

A priori cela aurait dû fédérer tout le monde du travail et tous les 
partenaires sociaux-économiques. Hélas, trois fois hélas, on est 
loin du compte! Non pas que les sommes perçues ce jour-là 
n'alimentent pas la CNSA, bien au contraire, non c'est plus ennuyeux 
ou plus décevant: en effet, ce jour tant attendu par les personnes 
âgées et handicapées au nom de la solidarité s'est transformé en un 
jour de vacances ou de RTT. Mais alors à qui la faute? Tout d'abord 
à l'ÉTAT qui dans ce domaine s'est montré incapable de donner des 
directives claires et précises. On a même vu ce jour-là des 
ministres donner congés à leurs employés. Bravo, Quelle cohésion! 
 
Bravo également aux syndicats qui s'emparent de cette journée pour 
critiquer l'initiative. Mais enfin, Mesdames et Messieurs les 
Ministres, Mesdames et Messieurs les responsables socio-économiques, 
et vous les ouvriers, les employés, en un mot vous les citoyens, ce 
n'est qu'une journée de «solidarité» où toute polémique aurait dû 
être exclue. A cause de ces divergences et de vos positions, les 
personnes âgées et handicapées ne sont pas très fières de leur 
reconnaissance car le mot solidarité n'existe pas, saufs bien sûr 
quand les caméras sont là (au téléthon). 
Heureusement, la CNSA ne compte pas que sur la participation des 
citoyens, car elle deviendrait très vite la «Caisse Nationale Sans 
Argent». 
 
Allons, ressaisissons-nous vite et donnons au mot SOLIDARITÉ tout 
son sens. Ce jour gratuit doit être un jour d'union nationale et 
aussi un jour d'espoir pour tous ceux qui attendent cette journée. 
Christian Arnaudin 
 
 
JOURNEE DE LA COURTOISIE 
Trois associations, La Ligue Contre La Violence Routière, le 
Groupement d’Insertion des Handicapés Physiques et Les Droits du 
Piéton en Gironde se sont regroupées ce jeudi 14 avril 2006 pour 
distribuer un tract en l’honneur de la Journée de la Courtoisie au 
Volant. Cet imprimé rappelait néanmoins que la courtoisie était 
l’affaire de tous tout le temps. 
Cette intervention a été faite sur plusieurs sites: place de la 
Victoire, parking de Carrefour Mérignac-Soleil, Atac Mérignac-
Robinson et Intermarché Mérignac-Magudas. 
Plusieurs milliers de tracts ont été distribué sur ce thème et cela 
aura au quotidien, nous l’espérons, une influence sur les 
comportements.  
 
POEME: CIRCULEZ… 
Modeste aventurier des temps modernes … 
Le piéton! 
 
L’automobiliste s’écrie «Balivernes» 
Le roi c’est moi! 
 
Des voitures il y en a partout 
Dans les cours et sur les trottoirs 
Dans les ruelles et les places … 
Il faut chercher sans trouver place 
Et,-cela est troublant, 



 

 

Pour poser sa chaussure 
Avec son pied dedans! 
 
La vitesse moi je m’en rie! 
C’est peut-être grisant! 
Hélas au détriment 
De ceux qui sur deux pieds 
Cheminent lentement! 
Et que dire des quidams 
Qui n’ont plus de regard! 
De ceux dont les fauteuils 
Ne pourront plus rouler? 
Il faudrait y penser 
Avant qu’il ne soit trop tard! 
 
Comme il faut bien un jour 
Adapter les espèces… 
La race des piétons verra pousser ses ailes 
Pour pouvoir survoler le moutonnement lustré 
De toute ces Renault ou autres Chevrolet… 
 
A moins que «l’Arrieré» apprenant à conduire 
Embouteille à son tour nos rues et nos parcours  
Germaine Blaise  
 
 
DEVENEZ ARBITRE DE VOLLEY! 
Afin de vous inscrire dans une dynamique sportive originale et 
inédite, il vous est proposé de suivre une formation d'arbitre de 
volley-ball  à  défaut de ne pas pouvoir, peut-être jouer, encore 
que des adaptations spécifiques sont possibles. 
Les matches de volley-ball ont la particularité d'être arbitrés par 
une personne qui ne se déplace pas sur le terrain et ainsi vous 
pourrez suivre le déroulement du jeu en y apportant votre 
enthousiasme, votre sensibilité,  votre objectivité… 
Cette formation est dispensée, gratuitement, par le Comité de 
Gironde de volley-ball.  
En fonction de vos compétences reconnues par cette commission, vous 
pourrez monter les échelons dans les différentes catégories 
(poussins, minimes, cadets, juniors, seniors,..) et divers 
championnats (départementaux, régionaux et plus). 
N'hésitez surtout pas à faire la démarche d'endosser une tenue 
sportive et ainsi de vous créer une activité originale et pionnière 
inattendue. 
Trois adhérents de l'AFM se sont portés candidats. 
Jacques VOGELest à votre disposition au 06 13 61 64 45 pour vous 
insuffler une motivation sportive et vous invite à venir vous 
imprégner de cette discipline dans son club de volley-ball. 
 
 
SOUVENIRS DE L’ETE, 
 
AUDIOPLAGE UNE AVANCEE 
AUDIOPLAGE est un concept simple, discret, mobile et léger qui 
permet aux personnes non/mal-voyantes d’accéder en toute sécurité à 
la baignade sur les plages qui en sont équipées. 



 

 

 
Un bracelet étanche et des bouées sonores intelligentes permettent 
de s’orienter: 
sur la plage, pour retrouver facilement l’endroit où on a laissé ses 
affaires, ainsi qu’en bout de cheminement pour déposer et retrouver 
sa canne 
dans l’eau, pour connaître la profondeur, le n° de  bouée pour la 
distance… En nageant de bouées en bouées sans s’écarter, la baignade 
s’en trouve ainsi sécurisée. 
 
Le kit comprend: 
- 1 totem sonore explicatif 
- Balises tactiles de guidage et positionnement 
- 1 totem sonore et tactile d’accès à l’eau 
- 2 à 3 bouées sonores d’orientation 
- 1 bracelet étanche avec appel d’urgence 
 
En France, des plages de La Rochelle, Le Havre, Cannes, Saint-
Laurent-du-Var, Balaruc et Antibes sont déjà équipées. Depuis cet 
été, le système Audioplage est installé sur la plage de Saint-Denis 
à l'Île d'Oléron. 
 
Vous pouvez obtenir tous renseignements complémentaires sur ce 
produit distribué par CAP HORIZON au: 04 67 79 39 28 
et sur www.caphorizon.org 
 
ESCAPADE GARDOISE 
L’Association Tourisme & Handicaps a organisé, grâce à des dons 
récoltés par Alexandra ROSENFELD, Miss France 2006 et marraine de 
l’association, un voyage dans le Gard avec des enfants handicapés 
accompagnés par un membre de leur famille, en l’occurrence leur 
maman, à part deux exceptions, un papa et une infirmière bénévole 
pour un enfant abandonné dans sa jeunesse par ses parents et vivant 
depuis dans une institution!  
 
Le GIHP Aquitaine, représenté par moi-même, était présent avec 
d’autres membres bénévoles de l’Association Tourisme et Handicaps. 
Les neufs enfants, souffrant de handicaps différents ont pu passer 
une semaine de rêve, certains n’étaient jamais partis en vacances. 
J’ai pu, grâce à un don d’un sponsor régional, amener un jeune 
myopathe de 12 ans de l’AFM avec sa maman, ils sont de Ychoux dans 
les Landes. Ce séjour du 21 au 25 août s’est déroulé de façon 
magique pour ces enfants émerveillés par toutes les découvertes et 
les activités ludiques, ils ont même pu profiter du site Handiplage 
au Grau du Roi et se baigner par deux fois grâce aux Tiralo. Le 
programme était très chargé avec des visites et des ballades bien 
organisées. Nous avions à notre disposition, pendant toute la durée, 
un autocar qui possédait un élévateur et cinq places pour fauteuil 
roulant. Les enfants ont profité de la présence d’Alexandra qui leur 
a témoigné toute son affection. Plutôt surpris de la découvrir bien 
réelle hors du poste de télévision, cela leur a permis d’être les 
uns et les autres en photos à toutes les occasions. Il faut dire 
qu’à chaque fois que nous étions sur un site touristique, tous les 
visiteurs tenaient à être photographiés avec elle. Pour anecdote, au 
Pont du Gard ce sont des Japonais, des Anglais, des Allemands, des 
hollandais et autres nationalités qui souhaitaient être immortalisés 



 

 

sur la pellicule avec elle. Passée la timidité de l’arrivée, ces 
enfants se sont déridés et ont pu s’amuser ensemble. Ce qui a posé 
des problèmes pour le départ! Mais ils ont tous promis de se revoir 
et certains parents nous ont même dit: à l’année prochaine!!! 
Joël SOLARI 
 
LES VACANCES 
Comme chaque année en février, je me suis posée la question des 
vacances d'été. Où irai-je, que ferai-je cette année? Ces vacances 
nécessaires, pour moi comme pour les autres...  
 
Echaudée cependant par les expériences précédentes avec d'autres 
malvoyants, j'ai préféré laisser passer le temps, confiante dans le 
hasard, persuadée que la solution à ce problème viendrait en temps 
utile… 
 
Et en effet, le hasard a voulu que je fasse connaissance de Nadia, 
mon auxiliaire de vie. Et une sympathie mutuelle s'est installée 
entre nous, qui nous a amenées à organiser travail, loisirs et 
échanges, ce dont j'avais tant besoin, tout cela dans une bonne 
humeur qui ne se dément pas. 
 
Nadia sait écouter, comprendre à demi-mot, ce dont j'ai envie. Le 
temps du repassage par exemple est un temps d'échanges, de 
conversation «entre filles»… 
 
Le marché n'est plus une corvée, mais un acte réfléchi et partagé. 
 
Et les loisirs... Eh bien, ne partant ni l'une ni l'autre en 
vacances, nous avons dès le début, évoqué nos envies d'évasion et 
nos possibilités réciproques. 
 
Curieuses toutes les deux du patrimoine qui nous entoure, avec 
l'aide du syndicat d'initiative, nous avons donc choisi plusieurs 
destinations… 
 
Une de nos toutes premières étapes fut CADILLAC, célèbre pour sa 
Bastide. 
 
Une autre journée fut consacrée à SAINT-ÉMILION, également célèbre 
pour son église monolithe, très intéressante mais «un peu sportive» 
pour un malvoyant où une personne même légèrement handicapée… 
 
Notre troisième destination fut le jardin de LUSSEAU, magnifique 
jardin floral de L'ENTRE-DEUX-MERS. Entretenu avec bonheur et 
fantaisie par une dame passionnée (âgée aujourd'hui), n'y passant 
«que» 4 heures par jour, c'est peu comparé aux 7 heures du début...  
 
Le soleil y étant cependant un peu fort pour moi, je me suis reposée 
à l'ombre d'un arbre, bercée par les notes changeantes mais combien 
apaisantes d'un carillon tibétain. Je me suis répandue un peu plus 
largement sur ce joli sujet car nous avons été touchées au cœur par 
la magie de l'endroit(* voir adresse à la fin de l'article). 
 
Tout cela n'était qu'un début et nous recommencerons. 
Nicole AUGE KHALEF 



 

 

 
(*) C'est avec plaisir que je vous donne les coordonnées 
téléphoniques de Mme NADAL à SOULIGNAC, le 05 56 23 93 89 ou bien 06 
88 12 07 04. 
 
 
QUAND LE SUCRE RIT…. 
On appelle communément bonbecs toute petite confiserie de type 
industriel qui s'achète à la pièce dans les boulangeries. 
Economique, populaire et résolument chimiques, le bonbec se 
distingue clairement de ses parents, les jolis bonbons à l'ancienne, 
auxquels il a toujours fait un peu honte. (*) 
(C’EST BON LA HONTE!) 
(*) Citation extraite du livre «Les bonbecs» Anne Rozenblat et 
Alexandre Révérend éditions Broché 
 
Souvenirs gourmands 
Thina et les rouleaux de réglisse: on les déroulait et ils sentaient 
bon dans la classe. A la maison, les bonbecs étaient interdits et un 
jour j’ai eu 1 franc (je ne suis pas sûre de les avoir eu 
honnêtement). J’ai acheté des bonbons pour toute la classe et quand 
le professeur a cherché l’auteur de la distribution, tout le monde a 
dit: «c’est Thina!». 
 
Laurence: c’est rattaché à la liberté puisqu’à l’époque je pouvais 
aller chercher moi-même mes bonbons. La marchande en faisait un 
assortiment en tenant compte de mes goûts et de la somme dont je 
disposais. 
 
Cathy et les Malabar: je me souviens des concours de bulles avec ma 
sœur, surtout le plaisir de faire éclater la bulle de la voisine qui 
se retrouve la figure décorée. Et aussi des décalcomanies qu'on 
mouille et qu'on applique sur la peau avec l'éponge. 
 
Caroline et les boules coco: quand je travaillai bien à l’école, mes 
parents me donnaient une pièce que je dépensais immédiatement à 
l’épicerie du coin en achetant ces boules de couleurs rose, verte, à 
la consistance de coton, reconnaissables au bruit crissant qu’elles 
faisaient lorsqu’on mordait dedans 
 
Et vous, quel est votre souvenir gourmand du bonbec de votre 
enfance? Envoyez votre témoignage à notre journal qui pourra le 
publier dans la deuxième partie sur ce sujet dans le Filopathe n°28. 
 
 
ENIGME: A quelle confiserie fait allusion ce petit poème du temps de 
Louis XIV? 
Quand le bonbon fut fait, il n’était pas commun, 
Bosselé de tout sens et coloré de brun, 
D’un fumet délicat qui flattait les narines, 
On eût cru le produit d’une essence divine. 
 
JEU: DOUCEURS DE FRANCE 
Saurez-vous relier chaque bonbon à sa région d'origine? 



 

 

Les bonbons: Angélique, Bergamote, Berlingot, Bêtise, Bouchon, 
Calisson, Dragée, Fruit Confit, Niniche , Nougat, Pastille, 
Pralines, Sarment et Violette 
Les régions: Aix-en-Provence, Apt, Bordeaux, Cambrai, Carpentras, 
Médoc, Montargis, Montélimar, Nancy, Niort, Quiberon, Toulouse, 
Verdun et Vichy  
Vérifiez les solutions dans le prochain numéro du Filopathe. 
 
jeu CARTE D'ANNIVERSAIRES 
2006 est une année riche en anniversaires divers. Saurez-vous 
retrouver lequel de ces événements s'est passé il y a 20, 30, 60, 
70, 100 et 150 ans: 
L'abolition de l'esclavage, 
La catastrophe de Tchernobyl, 
Les congés payés, 
La mort de la romancière Agatha Christie, 
La mort du peintre Cézanne, 
La publication en France du petit prince de Saint-Exupéry, 
Et la réhabilitation de Dreyfus. 
Retrouvez les réponses à la fin du journal. 
 
 
FEUILLETON INTERACTIF 
Au fil des pattes… 
 
Dans cette rubrique, nous vous proposons une nouvelle écrite à 
plusieurs mains. Chacun prend la suite et compose à sa guise mais en 
tenant compte du passage précédent.  
Bonne lecture! La suite au prochain numéro. 
  
IL ETAIT TOT, TRES TOT. 
Il déboula de l’appartement, fourragea dans la serrure pour y ficher 
la clé qui s’échappa de ses mains tremblantes pour choir mollement 
sur le paillasson. 
 
A cet instant, il maudit la terre entière et, se courbant, saisit 
par saccades successives le  morceau de métal qui résista un instant 
à la main chercheuse, glissant sur les poils drus du coco au fur et 
à mesure que les doigts fins se refermaient. 
 
Très agacé, il se releva et s’éloigna. Il n’avait laissé aucun mot, 
aucune consigne. A quoi bon? Ses griffonnages n’avaient plus 
d’échos. 
Il avait connu, ce matin, le froid réveil des chambres sans vie. 
Alors, pour se réchauffer, il avait enfilé un chandail trop chaud 
pour la saison. 
Il se mit à traquer les souvenirs, tenta de s’amarrer à des détails 
pour s’arracher au vide. Sa vie était raturée comme tant d’autres, 
ni plus ni moins. Qu’est-ce qui le terrorisait? 
Où était donc la brèche? 
 
Il voulut mettre des mots, mais pour cela il fallait d’abord 
réapprovisionner son langage car, à force de solitude, il était 
devenu aphasique. Oublié le zigzag des paroles! Il avait cru que 
c’était une fioriture pour ouvrage de dames. Et il se retrouvait 
bégayant, incapable de trouver le mot juste. Son quotidien, très 



 

 

ordinaire, l’ennuyait. Il survola les années charnières de sa vie. 
Bien que «décalé», il ne faisait pas honte à ses amis car il n’en 
n’avait plus depuis des lustres. En avait-il jamais eu? Si l’enfance 
n’avait rien à  voir avec tout ça, il gardait cependant le souvenir 
d’avoir toujours été différent. Il  ne s’ était jamais senti 
concerné par les gesticulations des autres. Son monde à lui était 
tellement plus riche, tellement plus important! Mais, depuis la 
veille, le cœur de la «bête», sans prévenir, avait cessé de battre. 
Il n’acceptait pas l’arrêt. Une bête comme  ça, si bien apprivoisée, 
il n’en retrouverait pas. Il l’avait façonné, avait apporté sa 
griffe. C’était sa bête, Son Alter Ego. 
 
Vous aussi, envoyez votre suite au Filopathe. 
 
 
DES OREILLES POUR VOIR 
Je ne sais pas vous, mais moi, j'ai commencé à aimer l'histoire à 
travers des écrivains tels que Jeanne BOURIN, DELTEIL, Régine 
DESFORGES, Patrick RAMBAUD et bien d'autres encore. Et aujourd'hui, 
Jacqueline MONSIGNY avec «Les Filles du TSAR» (9 CD). Rappelons-
nous: octobre 1917, la révolution bolchevique, la chute du TSAR 
NICOLAS II, et avec lui la disparition des Romanov, assassinés à 
Ekaterinbourg le TSAR, la TSARINE, leurs quatre filles et le petit 
dernier, l'héritier, ALEXIS, un adolescent hémophile pour faire 
bonne mesure, et pour éliminer tous les témoins, les domestiques 
aussi ont été exécutés. Du moins, c'est la version officielle, la 
version historique. Et c'est là tout le propos du livre. Si les 
femmes avaient survécu et si l'une des filles en exil avait donné 
naissance à un garçon, le dernier des Romanov. Hypothèse de 
romancière, ou d'historienne? A vous de le découvrir, à travers le 
journal d'Olga, la deuxième des filles. A lire comme le journal 
d'une aristocrate russe en exil à travers le monde, ou comme un 
roman historique où les qualités d'écriture s'allient à la rigueur 
du travail d'écrivain de la révolution d'octobre à nos jours, c'est 
un véritable panorama de ce siècle, le XXe, qui se déroule devant 
nos yeux. Passionnant et troublant. EM 
 
Les ouvrages cités sont disponibles pour l’emprunt à l’espace 
Diderot, Bibliothèque de Bordeaux, Cours du Maréchal Juin, 05 56 10 
30 00. 
 
 
LES HORS LA LOI 
En avril dernier, nous sommes allés assister à une comédie musicale 
originale et atypique. En effet, ce spectacle interprété par des 
artistes ayant un handicap physique et d’autres entièrement valides, 
était pour le moins rebondissant. Une intrigue policière mêlée 
d’humour et de tendresse. 
La qualité de la mise en scène est telle que tout le long du 
spectacle il est très difficile de savoir qui sont réellement les 
personnes handicapées. Les chanteurs-amateurs nous ont surpris par 
la justesse de leur voix. Le choix des chansons se mariait très bien 
avec la mise en scène. Les chansons interprétées par les acteurs 
étaient toutes issues d’un répertoire populaire et connu.  
Un des couples mythiques représentant les hors-la-loi est «Bonnie 
and Clyde», celui d’ailleurs qui conclut en force la comédie. Nous 



 

 

nous souvenons également du personnage d’Arsène Lupin, très bien 
représenté, des frères Dalton très amusants, … Les textes sont 
interprétés avec beaucoup d’humour et de dérision. 
Spectacle vivement recommandé!!! 
Caroline Delapointe et Laurence Langel 
 
 
AUDIO-DESCRIPTION, ÇA CONTINUE! 
Après la célèbre TRAVIATA, le Grand Théâtre de Bordeaux renouvelle 
sa proposition: trois représentations de L'ELISIR D'AMORE de 
DONIZETTI les 24,26 et 28 octobre à 20 H avec possibilité, pour les 
personnes aveugles et malvoyantes, d'une description du spectacle 
audio par casque. Et rejoignez la  conférence du vendredi 13 octobre 
à 18h pour la présentation du programme et la découverte des 
costumes et du décor. 
 
C'est l'histoire de Nemorino qui se meurt d'amour pour la belle 
Adina qui ne le regarde pas. Un charlatan lui vend alors L'ELIXIR 
D'AMOUR et, et... si cet élixir n'était en fait que du vin de 
Bordeaux? Ménageons le suspense! 
 
Renseignements et réservations au 05 56 00 85 97 
 
 
RUBIKIPIK 
«Les égoïstes, c’est tous ceux qui ne pensent pas à moi»  
 
A qui ont-ils pensé, ceux qui ont imaginé les aménagements des aires 
de pique-nique?  
Pas à moi, c’est sûr! Parce que, pour approcher d’une table de 
pique-nique en fauteuil roulant, il vaut mieux ne pas être en 
fauteuil roulant!!!  
Sinon, il reste le bout de table, là où aucun banc fixe ne bloque le 
passage, mais il y a toujours un pied ou une traverse sur lesquels 
les cale-pieds butent obstinément. Mince, je n’ai pourtant pas des 
bras de 1,50 m pour atteindre l’assiette!  
Manger sur mes genoux? Pas question!  
Finalement, je vais peut-être rester pique-niquer dans mon jardin, 
sur ma table plastique qui me connaît si bien, si ça se trouve... DH 
 
 
QUEL CIRQUE! 
Sous le plus grand chapiteau du monde, au milieu de la piste 
illuminée, Monsieur Loyal annonce avec tambours et trompettes le 
grand numéro mondialement connu et internationalement célèbre du 
DOMPTEUR d'ELÉPHANTS. 
A la fin du numéro, le dompteur fait asseoir son imposante vedette 
sur un tout petit tabouret, puis il se met à genoux et lui présente 
un petit bout de papier. A sa vue, l'éléphant éclate en sanglots, 
inondant la piste de ses larmes de crocodile, sous les 
applaudissements crépitants du public médusé. 
Plus tard, le directeur intrigué convoque le dresseur et lui dit: 
- J'ai 50 ans de métier et je n'ai jamais vu un éléphant pleurer 
devant un bout de papier, que lui avez-vous montré? 
- Tout simplement mon bulletin de salaire, Monsieur le directeur! 
 



 

 

 
ANNONCES 
A vendre   
cause double emploi, les trois appareils suivants: 
- une machine à lire autonome POÈTE COMPACT, prix: 800 € à débattre. 
- VOICE MATE électronique, prix: 100 € à débattre. 
- lecteur 5 CD marque Technics, prix: 500 € à débattre. 
Téléphoner à M. Monceau au 05 56 12 31 43. 
 
A vendre 
 Renault TWINGO automatique, 3 portes, dir. assistée, accél. volant, 
frein main droite, 1996, 91 000 km, très bon état de marche, prix: 
3000 €. 
Téléphoner à Mme CAZEAUX au 06 13 81 42 99. 
 
A vendre 
RENAULT Espace, gris métalisé, 6 CV, 53300 km, adapté pour recevoir 
fauteuil roulant à l’arrière avec la personne, 5 places, bon état 
Prix: 25 000€ 
Téléphoner à Mme CAPDEVILLE au 05 58 09 05 41 
 
 
EN AVANT LA MUSIQUE! 
Wolfgang Amadeus MOZART 
 «Je cherche les notes qui s’aiment» 
 
Mozart, enfant prodige, composait dès l’âge de quatre ans, adulé par 
les cours. 
Sa sœur aînée, Nannerl, avait aussi des dons exceptionnels. 
Concertiste et virtuose du clavier, elle fut éclipsée par son frère 
et en garda une certaine amertume. 
Employé en tant que musicien, Wolfgang vécut dans la sécurité 
jusqu’au moment où, contre l’avis de son père, il voulut prendre sa 
liberté et devint anti-conformiste. A ce moment-là il se sépare de 
son père dans ses voyages et mène à la fois une vie de travail et de 
plaisir. 
Gai, travaillant énormément, son œuvre musicale est foisonnante 
(environ 600 œuvres ). 
Mozart avait une grande admiration pour Haydn qui le lui rendait 
bien. Sûrement fut-il influencé par lui. 
Les deux personnes principales de sa courte vie furent son père qui, 
très tôt, reconnut son talent, et son épouse, Constance, qui lui 
apporta amour et soutien au quotidien. 
Il écrivit de très nombreuses œuvres dans tous les genres: opéras, 
œuvres théâtrales, concertos, symphonies, pièces liturgiques, 
musique profane, sonates, entre autres. 
Son appartenance à la franc-maçonnerie fut d’une telle importance 
qu’il écrivit tout un opéra sur ce thème: «La flûte enchantée». Dans 
un sens cela lui apporta une aide financière de ses amis francs-
maçons auxquels il eut souvent recours, mais à l’inverse cela le 
desservit aussi. 
 
A la fin de sa vie, Mozart, de santé fragile depuis l’enfance, tomba 
gravement malade. Il pensait avoir été empoisonné en Italie mais 
cette hypothèse n’a pas été retenue par l’Histoire. Malgré tout, 
dans son entourage musicale proche, existait un homme du nom de 



 

 

Salieri qui, jaloux de Mozart, non seulement ne regretta pas sa mort 
mai lui succéda à la Cour.  
En effet, l’Empereur Leopold II avait nommé Mozart Kappelmeister 
trois  jours avant sa mort. Ce poste lui apportait définitivement un 
revenu régulier, souhait le plus cher du musicien, attendu depuis 
longtemps, afin d’écrire sa musique en toute liberté. 
Il mourut à trente cinq ans (1791), dans des conditions financières 
difficiles. 
Contrairement à  une certaine légende, sa femme, Constance, resta à 
ses côtés jusqu’à sa mort. Elle s’attacha ensuite à faire découvrir 
et éditer toute son œuvre le restant de sa vie. 
Sur leurs six enfants, seulement deux survécurent jusqu’à un âge 
avancé mais sans aucune descendance. 
 
Ce fut l’un des plus grands génie de la musique classique. A chaque 
fois qu’on écoute sa musique, on est envahi de gaieté. 
 
Ses contemporains:  
A sa naissance, 
Haydn a 24 ans, 
Rameau a 73 ans, 
Voltaire a 62 ans, 
Haendel a 71 ans, 
Beaumarchais a 24 ans, 
Bach est mort depuis 6 ans. 
 
«Papa chéri, je ne puis écrire en vers, je ne suis pas poète. Je ne 
puis distribuer les phrases assez artistiquement pour leur faire 
produire des ombres et des lumières, je ne suis pas peintre. Je ne 
puis exprimer par des signes et une pantomime mes sentiments et mes 
pensées, je ne suis pas danseur. Mais je le puis par des sons: je 
suis musicien». 
Wolfgang, 8 septembre 1777. 
CL et TC 
 
 
Votre journal Filopathe, lui, peut se déguster sous 5 formats 
différents: en imprimé standard, en agrandi, en braille (en prêt 
tant que nos capacités d'impression en braille sont réduites), en 
enregistrement cassette, en format électronique (TXT) sur disquette 
ou par e-mail. 
Alors, qu'en dites-vous? 
Sur simple demande au 05 56 12 39 39, il vous sera envoyé. 
 
COMITE DE REDACTION DU FILOPATHE: 
Pascal BASTIER, Bernard BORDARAUD, Thina CHARABIDZE, Eliane 
DEFOURNIER, Dominique HELGORSKY, Laurence LANGEL, Caroline DE 
LAPOINTE, Nelly TRUCHE. 
INVITEE: Evelyne MARCHAL. 
CORRESPONDANTS:Christian ARNAUDIN, Nicole AUGE KHALEF, Joël SOLARI 
et Jacques VOGEL. 
 
VOUS AIMEZ LIRE LE FILOPATHE... 
Si notre journal rejoint vos préoccupations de tous les jours, 
Si vous y trouvez les infos qui vous intéressent, 



 

 

Vous pouvez soutenir le Filopathe. Pour vous aider, une indication: 
un numéro nous revient aujourd'hui à 2 Euros. 
SI VOUS N'ETES PAS DEJA ADHERENT, REMPLISSEZ VITE VOTRE BULLETIN 
(Les bulletins d'adhésion et de soutien sont à demander au 05 56 12 
39 39) 
 
RAPPEL DE NOS COORDONNEES: 
GIHP Aquitaine (Groupement pour l'Insertion des personnes 
Handicapées Physiques), 
436, avenue de Verdun, 33 700 Mérignac 
Tel 05.56.12.39.39, Fax 05.56.12.37.92 
 
Solutions du jeu CARTE D'ANNIVERSAIRES 
Il fallait trouver les 20 ans de la catastrophe de Tchernobyl, 30 
ans de la mort de la romancière Agatha Christie, 60 ans de la 
publication en France du petit prince de Saint-Exupéry, 70 ans des 
congés payés, 100 ans de la mort du peintre Cézanne, 100 ans de la 
réhabilitation de Dreyfus et les 150 ans de l'abolition de 
l'esclavage en 2008, mais la préparation de la commémoration a déjà 
commencé avec deux ans d'avance! 
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